
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU TARN

SÉANCE DU 12 MARS 2021

L'an deux mille vingt et un et le douze du mois de mars, à neuf heures, le conseil d'administration, régulièrement convoqué, s'est réuni
au nombre prescrit par la Loi en visioconférence, sous la présidence de M. Michel BENOIT.

Présents :

- Membres à voix délibérative : 
MM.  Michel  BENOIT,  Jean-Paul RAYNAUD,  Christophe TESTAS, André FABRE, Pierre CALMELS,  Bernard MIRAMOND, Gérard
PORTES, Jean-Michel BOUAT.
Mmes Éva GERAUD, Florence BELOU, Françoise BARDOU, Martine KAZIMIERCZAK, Marie MILESI.

- Membres de droit :
M. Frédéric ROUSSEL, directeur de cabinet de la Préfète du Tarn.

- Membres à voix consultative : 
COL Christophe DULAUD, directeur départemental, CNE Jean-Jacques DARGET, SCH Damien GAREL, ADJ Yannick FERRIER,
Christophe MOREL, membres élus de la commission administrative et technique des services d’incendie et de secours.

Participent à la séance     :  
COL Eric VIAL, directeur départemental adjoint,
LCL Philippe CNOCQUART, chef du pôle pilotage et stratégie,
LCL Eric VINCENT, chef du pôle ressources,
Mme Céline ALBERT, chef du groupement ressources humaines, 
Mme Laëtitia CAPARROS, assistante du service assemblées et contentieux,
M. Joël CASTEX, payeur départemental.

Absents excusés :
Mme Catherine FERRIER, Préfète du Tarn,
MM.Eric PUJOL, 
Mmes Marie-Louise AT, Michèle VINCENT,
MED-LCL Nathalie LAGOUTTE, médecin-chef,
CNE Jean-Paul ESCANDE, président de l’Union départementale,
CNE Jacques SALVADOR.

Départs en cours de séance  :  
Mme  Sylvie BIDAL-DIOGO, (après le vote du rapport 022 Affectation de résultats),
M. Eric GUILLAUMIN, (après le vote du rapport 024 Carmaux : délibération donnant pouvoir au président du SDIS de signer l'acte de
vente).

Secrétaire : Colonel C. DULAUD.

Nombre de membres à voix délibérative en exercice : 18 / présents : 13 pouvoirs : 0/ votants : 13.
Nombre de membres à voix consultative en exercice : 8 / présents : 5.
Date de la convocation : 1er mars 2021.
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
RAPPORT N°028/CA – 03/2021

OBJET : Modifications du règlement opérationnel

Les évolutions législatives et réglementaires, les évolutions de l’organisation ou de fonctionnement du SDIS, nécessitent
périodiquement des adaptations et la mise à jour du règlement opérationnel du SDIS.
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Les propositions de modifications, précisions ou compléments sont recensées dans le document annexé à la
présente délibération.

Le CONSEIL D'ADMINISTRATION,

après en avoir délibéré, DÉCIDE à l'unanimité,

- vu l’avis du CT en date du 8 mars 2021,
- vu l’avis de la CATSIS en date du 9 mars 2021,

 de valider les propositions figurant ci-après ;

 d’autoriser le président à modifier en conséquence le règlement opérationnel.

Document signé électroniquement par
le président du Conseil d'Administration,

Michel BENOIT

Délais et voies de recours :
La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif, dans un délai de
deux mois, à compter de sa date de notification ou de publication.
Le Tribunal administratif de Toulouse peut être saisi par courrier (68, rue Raymond IV - BP 7007 -
31068 TOULOUSE CEDEX 7)  ou par l'application informatique Télérecours, accessible par le lien :
http://www.telerecours.fr

callto:7007%20-%2031068
callto:7007%20-%2031068
http://www.telerecours.fr/


VERSION INITIALE VERSION NOUVELLE OBSERVATIONS
Article 19 : Commandement des opérations de secours

Le  commandement  des  opérations  de  secours  relève,  sous
l’autorité  du  préfet  ou du maire  agissant  dans  le  cadre de  leurs
pouvoirs  de  police  respectifs,  du  DDSIS.  En  son  absence,  le
commandant  des  opérations  de  secours  (COS) est  le  sapeur-
pompier professionnel ou volontaire, officier, sous-officier ou gradé,
désigné dans les conditions suivantes :

1.  le  chef  d’agrès  du  véhicule  arrivé  seul  sur  les  lieux  de
l’intervention.
Sur ce point, il est précisé que le système de gestion opérationnelle
formule une proposition d'équipage dont le respect ne constitue pas
une obligation. Cet équipage peut être recomposé à l'initiative de
l'officier  de  garde  ou  du  sous-officier  du  garde  au  moment  du
départ,  mais également  dans l'agrès si  nécessaire,  en particulier
pour  redonner  la  place de  chef  d'agrès  au plus  gradé.  Dans  ce
dernier cas, l'arbitrage éventuel final appartient au sapeur-pompier
le plus gradé ;

2. le chef d’agrès le plus ancien dans le grade le plus élevé lorsque
plusieurs  engins  se  trouvent  sur  les  lieux  de  l’intervention sans
présence d’un chef de groupe habilité, après avoir fait le point de la
situation avec le COS en place ;

Article 19 : Commandement des opérations de secours

Le  commandement  des  opérations  de  secours  relève,  sous
l’autorité  du préfet  ou  du  maire  agissant  dans  le  cadre  de  leurs
pouvoirs  de  police  respectifs,  du  DDSIS.  En  son  absence,  le
commandant  des  opérations  de  secours  (COS)  est  le  sapeur-
pompier professionnel ou volontaire, officier, sous-officier ou gradé,
désigné dans les conditions suivantes :

1.  le  chef  d’agrès  de  l’engin  arrivé  seul  sur  les  lieux  de
l’intervention.
Sur ce point, il est précisé que le système de gestion opérationnelle
formule une proposition d'équipage dont le respect ne constitue pas
une obligation. Cet équipage peut être recomposé à l'initiative de
l'officier  de  garde  ou  du  sous-officier  de garde  au  moment  du
départ. Il peut l’être également dans l’engin si nécessaire : 
- par défaut, l’officier de garde ou le sous-officier de garde présent
dans un engin en est systématiquement le chef d’agrès ;
-  dans  le  cas  où  il  n’est  pas  présent  dans  l’engin,  cette
recomposition  est  à  l’initiative  du  sapeur-pompier  le  plus  ancien
dans le grade le plus élevé ;

2.  l’officier de garde ou sous-officier de garde, ou à défaut le chef
d’agrès le plus ancien dans le grade le plus élevé, lorsque plusieurs
engins se trouvent sur les lieux de l’intervention sans présence  et
dans l’attente d’un chef de groupe habilité, après avoir fait le point
de la situation avec le COS en place ;
[…]

Modification  des  règles  de  désignation
du  commandant  des  opérations  de
secours avec l’instauration depuis le 1er

janvier  2021  des  fonctions  officiers  de
garde dans les CSP et de sous-officier
de garde dans certains CS1.

Cette modification est déjà en œuvre à
travers une fiche du guide opérationnel
(FGO 0.0).
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VERSION INITIALE VERSION NOUVELLE OBSERVATIONS

Article 31: Service minimum en cas de grève

La permanence, la qualité et la continuité du service doivent être
maintenues en tout  temps sensiblement à leur niveau habituel. A
cette fin,  il  est  défini  un service minimum accompli  dans chaque
CSP ou CS disposant de SPP, selon le tableau ci-joint : 

Effectifs minimum SP
en garde

Dont un effectif
minimum de SPP

ALBI 11 9

CASTRES 11 8

CARMAUX 5 4*

GAILLAC 5 4*

GRAULHET 4 3*

MAZAMET 4 3*

LAVAUR 3 3*

* Ces effectifs sont établis sur les périodes diurnes de 12 heures et

en  semaine.  La  nuit  en  semaine,  les  week-ends et  jours  fériés,
l'effectif est réduit à 1 seul SPP par centre. 

[…]

Article 31: Service minimum en cas de grève

La permanence, la qualité et la continuité du service doivent être
maintenues en tout temps sensiblement à leur niveau habituel.  A
cette fin,  il  est  défini  un service minimum accompli  dans chaque
CSP ou CS disposant de SPP, selon le tableau ci-joint : 

Effectifs minimum SP
en garde

Dont un effectif
minimum de SPP

ALBI 11 8

CASTRES 11 7

CARMAUX 5 4*

GAILLAC 5 4*

GRAULHET 4 3*

MAZAMET 4 3*

LAVAUR 3 3*

* Ces effectifs sont établis sur les périodes diurnes de 12 heures et

en  semaine.  La nuit  en  semaine,  les week-ends et  jours  fériés,
l'effectif est réduit à 1 seul SPP par centre. 

Ajustement de l’effectif minimum de SPP
nécessaires  en  cas  de  grève,  pour
concilier  l’organisation  du  service
minimum, avec la possibilité d’exercer le
droit de grève.
Cet ajustement se justifie par le fait que
l’effectif  minimum  de  SPP  prévu
jusqu’alors  en  CSP,  est  identique  à
l’effectif  minimum  prévu  hors  cas  de
grève  à  l’art  23.  Or,  le  fait  de  fixer  à
l’identique l’effectif minimum de SPP en
service  normal  et  en  cas  de  grève  ne
permet  pas  de  respecter  le  principe
constitutionnel  d’exercice  du  droit  de
grève*.  L’effectif  minimum  de  SPP en
cas de grève est donc diminué d’un SPP
dans  les  CSP  par  rapport  à  l’effectif
minimum en service normal,  ce qui est
déjà  le  cas  pour  les  CS  de  1ère
catégorie.

*CAA de Lyon, 22 mai 2001
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VERSION INITIALE VERSION NOUVELLE OBSERVATIONS
Annexe 6 ordre de base départemental des systèmes 
d’information et de communication (OBDSIC)

Paragraphe 9 Status
Groupe incendie

Code Signification Libellé long Libellé court

10 Reconnaissance en 
cours

REC. EN COURS REC COURS

11 Feu circonscrit FEU 
CIRCONSCRIT

FEU CIRC

12 Maître du feu MTRE DU FEU MTRE FEU

13 Feu éteint FEU ETEINT F. ETEINT

Annexe 6 ordre de base départemental des systèmes 
d’information et de communication (OBDSIC)

Paragraphe 9 Status
Groupe incendie

Code Signification

10 Reconnaissance en cours

11 Feu circonscrit

12 Maître du feu

13 Feu éteint

14 Foyers principaux éteints

17 FDF : feu fixé

18 FDF : feu maîtrisé

19 FDF : feu éteint

Simplification  du  tableau  par
suppression  des  colonnes  « libellé
long » et « libellé court »

Les  modifications  font  suite  à  la
publication par la DGSCGC de nouvelles
définitions  sur  les  étapes  d’extinction
des feux de végétation et  des feux de
structure.  Pour  ces  derniers,  il  s’agit
également  de  mieux  marquer  le  début
de la phase de surveillance. 
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